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Cinquante-sixième session 
Point 123 de l’ordre du jour 
Projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2002-2003 

 
 
 

  Mesures de sécurité interorganisations : application 
de la résolution 55/238 (II) de l’Assemblée générale, 
en date du 23 décembre 2000, intitulée « Sécurité et sûreté 
du personnel des Nations Unies » 
 
 

  Prévisions de dépenses révisées au titre du chapitre 30, Dépenses spéciales 
inscrites au projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2002-2003 
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

  Rectificatif 
 
 

1. Paragraphe 31, dix-huitième ligne 

 Au lieu de 5 202 200 dollars lire 4 932 300 dollars 

2. Annexe IV 

 Substituer au tableau actuel le tableau ci-joint 
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Notes 
 
 * Certaines organisations ne participent pas au coût de l’assurance contre les risques d’actes 

malveillants, à l’échelle du système. 
 ** Données relatives au Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées 

d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis 
sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations 
commis sur le territoire d’États voisins et au Tribunal pénal international chargé de juger les 
personnes accusées de violations graves du droit international humanitaire commises sur le 
territoire de l’ex-Yougoslavie comprises. 

 


